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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 25 MA1 1srm, 

Crédits pour l'eréeullen de travaux d'utilité publique (i). 

RAPPORT 
li'AIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(•), PAR M. VA.N BOOREBEi.E, 

MESSIEUBS~ 

La section centrale a l'honneur de vous rendre compte de l'examen des sections 
et du résultat de ses délibérations sur le projet de loi, déposé dans la séance du 
4, mai et relatif à l'exécution de divers travaux d'utilité publique. 

Es:nmen en sections. 

La {rn section demande pourquoi le Gouvernement a dépassé le crédit de 
1,o00,000 francs alloué par la loi de 18of, pour la continuation du canal de 
Schipdonck, Elle demande, en outre, une note détaillée des dépenses portées au 
n° 7 (i05,4r$7 francs) et au n° 4 (5,i00 traitements du personnel) (pag. 2 et 5, 
Exposé des motifs). 
Elle .désire également connaître la somme disponible sur le crédit alloué pour 

Je canal de Bruges à Gand par 1a loi du 20 décembre 1 S!H. 
La 2c section fait la même demande, quant au crédit de 2,a00~000 francs et 

quant aux sommes renseignées sous les n°8 7 et 4 et destinées à solder les trai 
tements du personnel, chargé de la surveillance des travaux. Elle désire que le 
Gouvernement produise une note détaillée de ces dépenses. 
Les autres sections ne font aucune observation dans la discussion générale. 
Art. i er du projet. - La fr" section adopte les n08 j et 2. Elle propose l'ajour 

nement du crédit repris sous le n° 5, par six voix contre deux. abstentions. Elle 
demande quelle sera la somme nécessaire pour l'achèvement des travaux. de la 

(') Projet de loi, n° 185. 
(•)' La section centrale, présidée par l\I. DB LEJJAYE, était composée de :mr. VAN lsEGREl1, 

Juuror, VAn lloonEBliKE, V ANDENPEtnenoou, Loos et T' K,JNT DE NAEYEn, 
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Campine. Le n- 4 est adopté, ainsi que l'ensemble du projet (sauf le n° 5), par six 
voix contre deux abstentions. 
Par partage de voix (une voix coutre une et six abstentions) la 2e section rejette 

les n°s j et 2. El1e demande quelle sera la dépense totale et si la somme pétitionnée 
suffira à l'achèvement des travaux. 

En ce qui concerne le 5°, la section rejette le crédit, sur lequel elle désire tou 
tefois obtenir des renseignements plus complets. La même section adopte, à l'una 
nanlmité, le 4° de l'art. 1er. 

La 5e section se borne ù demander l'estimation des ouvrages à entreprendre 
dans le but d'augmenter les· moyens d'alimentation des canaux de la Campine. 
Elle vote le projet de loi à l'unanimité. 

La 4° section adopte les n°8 i et 2. Elle demande des renseignements sur le n° 5, 
quant aux dépenses faites et à faire pour la navigation et les lrrigations. Elle 
rejette les n°5 5 et 4 et donne son assentiment à l'art. 2. 

La o0 section désire connaître les sommes (principal et accessoires) <lu chef des 
traitements du personnel (n°' 1 et 2). Elle demande un état indiquant l'évaluation 
des travaux et s'ils ont un caractère d'urgence. 

Au n° 5, elle demande si la prise d'eau suffira pour desservir les irrigations, et 
quel est le chiffre exact des dépenses nécessaires à l'exécution des ouvrages men 
tionnés dons l'exposé des motifs. Elle adopte le projet de loi. 

La 6c section adopte, sans observation, par deux voix contre deux abstentions. 

E~amen en 8cctlon centrale. 

Dans la discussion générale, un membre propose l'ajournement du projet de 
loi. Voici les considérations qu'il fait valoir à l'appui de sa motion : 

cc Les dépenses qui pèsent le plus lourdement sur les finances de la Belgique 
peuvent se résumer principalement en deux catégories spéciales, dont l'une a pour 
objet notre établissement militaire et tout ce (!UÎ concerne la défense du puys, et 
dont l'autre est appliquée à des travaux d'utilité publique, destinés soit à améliorer 
la situation du pays pnr des travaux d'assèchement et d'irrigation , soit à des voies 
de communication propres à faciliter les échanges. 

" La Belgique partage celte position avec d'autres peuples qui l'entourent, et, 
pour les uns comme pour les autres, il est utile de se préoccuper, avant tout, de 
leur état financier. Cette préoccupation surtout est nécessaire à la Belgique, parce 
que, pour une petite nation dont la neutralité est garantie, il y a plus de dangers 
à périr par les finances que par les armes. 

» Ceux qui croient à ce danger, et j'en suis, trouvent élémentaire qu'alors qu'on 
est obligé à faire face à des dépenses considérables et extraordinaires pour la 
défense du pays, on ajourne pour quelque temps des dépenses. considérables et 
extraordinaires, mais facultatives, destinées à des travaux d'utilité publique. 

» Il n'est pas admissible qu'alors qu'on est obligé d'épuiser le Trésor en vue de 
la guerre en Europe, u soit utile en même temps de l'épuiser plus encore par des 
travaux d'utilité relative, pour aucun desquels il n'y a péril en la demeure. 

>) Je désire que le Gouvernement fasse connaître, à la section centrale, pour 
quoi, alors qu'on nous présente des projets de loi séparés pour des objets de la 
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moindre importance, le Gouvernement, dans ce projet de loi, nous propose des 
dépenses diverses et considérables, qui n'ont rien de commun ensemble. 

» Qul'l est le but réel cl utile de ce groupement? 
\) Messieurs, les dépenses diverses, qui Mjà nous sont proposées 'et annoncées, 

créeront un découvert de 50 à 40 millions. 
» La loi de compta hi lité défend de voter des dépenses, quand les moyens d'y 

faire face ne sont pas faits. 
» Dans l'espèce, ces moyens n'existent pas; on nous désigne bien les bons du 

Trésor, mais ces valeurs ne sont que du crédit, des dettes et des dangers et doi: 
vent être eux-mêmes couverts par des voies et moyens reconnus. Or, ces res 
sources, où sont-e11es? Nulle part. 

>> Ces bons du Trésor, quelles nouvelles ressources représentent-clics? Aucune. 
)) Donc la loi sur ln comptabilité est froissée par le projet, et nous devons 

donner l'exemple du respect à la loi. 
» Je dis donc: attendu que les dépenses proposées ne sont pas couvertes par des 

voies et moyens proportionnels ; 
» Attendu qu'il n'y a péril en lu demeure pour aucun des travaux demandés; 
" Je propose l'ajournement de ce projet de loi I jusqu'à ce que les moyens d'y 

faire face soient assurés: conformément aux prescriptions de la loi snr la compta 
bilité. " 

Plusieurs membres combattent cette proposition Selon eux, les travaux pool' 
lesquels les crédits sont demandés ont, en général, un caractère d'incontestable 
urgence. En ce qui concerne spécialement les n°' l et 2, il ne s'agit point d'entre 
prises nouvelles. Les allocations que le Gouvernement sollicite sont la conséquence 
de lois votées. 

Dans le cours des sessions de 18~5, 18~4, 18o!5, répondant à des interpellations 
pressantes, le Gouvernement, à plusieurs reprises, a renouvelé devant la Législature 
l'engagement de poursuivre activement et sans interruption les travaux. dont le 
principe d'utilité publique a reçu une sanction nouvelle de la loi du 20 décem 
bre f S~f, et qui, par leurs effets, doivent ajouter à Ja richesse publique, en ren 
dant les inondations qui désolent les Flandres moins fréquentes et moins cala 
miteuses. 
Sous ce rapport, le Gouvernement ne fait donc que remplir ses engagements et 

encore dans les limites les pins étroites. En effet, il résulte de l'exposé des motifs 
que les crédits pour les n" i, 2 et 5 ne représentent qu'une faible part des sommes 
nécessaires à l'achèvement des travaux et, spécialement, quant au canal de Schip 
donck, il s'agit, si l'on s'en tient aux allocations du projet, moins de poursuivre cet 
utile el important travail activement et vigoureusement que de ne pas interrompre 
des ouvrages mis en adjudication. 

Les considérations financières que l'auteur de la motion invoque à l'appui de 
l'ajournement méritent assurément de sérieux égards; mais toujours, à toutes les 
époques , on a fait! en faveur des travaux d'utilité publique extraordinaires, une 
dérogation au principe qui veut que l'on demande aux ressources ordinaires et 
permanentes du Trésor le prix des dépenses normales et courantes. Cette déro 
gation est juste et rationnelle : Les travaux publics exercent leur influence sur 
l'avenir du pays. Ils développent son activité, sa richesse et même sa puissance. 
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Féconds dans les temps calmes et réguliers, ils sont encore la grande ressource, la 
ressource efficace des temps difficiles et calamiteux. Le présent les lègue souvent 
comme un patrimoine gratuit, toujours comme un bienfait aux générations futures, 
n'est-il pas dès' lors juste et équitable que celles-ci, quand la mesure des sacrifices 
dépasse les ressources ordinaires d'un pays, se chargent d'une faible part des 
dépenses que nécessite l'exécution de ces travaux publics ?C'est toujours ainsi qu'on r1 
entendu et réglé législativement ce principe de justice distributive. Très-exception 
nellement, en t8?S3 et f 854, le Gouvernement porta au budget des Travaux 
Publies pour ces deux exercices, les derniers crédits nécessaires à l'achèvement 
du canal de Zelzaete. Les premières allocations avaient été seeeessivement fixées 
par les lois spéciales du !O février !844, i8 juillet !846, 18 mars i847, 
28 mars 1847, !7 avril !848, 17 juillet 1849, 4 juin iSrsO. 

S'il est quelque chose qu'il faille regretter dans l'examen du projet en discus 
sion, c'est que Je Gouvernement, dominé par les nécessités de la situation finan 
cière, entraîné à d'autres devoirs, plus impérieux peut-être que ceux qui touchent 
seulement au bien-étre matériel d'un pays, ait dû renfermer ses demandes dans 
d'aussi étroites proportions. Si. sous le rapport de l'équilibre dans nos budgets, 
le projet de loi y gagne, au point de vue de l'équité et de la justice distributive, 
il y perd incontestablement. 

La motion d'ajournement, mise aux voix, est rejetée par six voix contre une. 
La section centrale, avant de prendre aucune résolution au sujet du projet de 

loi, décide que les demandes de renseignements.qui suivent. seront soumises à 
M. le Ministre des Travaux Publics. 

Nous reproduisons ici textuellement les demandes et les réponses : 

Demande8. 

Quels sont les motifs qui ont eug"gé 
le Gouvernement à dépasser le cl'édit de 
2,?i00,000 francs, voté var la loi de 18;:,1, 
sm· les travaux du canal de Schipdonck? 

Répon•ea. 

Les détails contenus dans l'exposé des 
motifs, accompagnant le projet de loi 
relatif au crédit de f ~920,000 francs, 
établissent que les dépenses nécessaires 
au prolongement, jusqu'à la mer du 
Nord, du canal de Deynzc à Sehip 
donek, sont évalués à 6,965,200 francs. 
Pour foire face â ces dépenses, un 

premier crédit de 2,500,000 francs a 
été alloué par la loi du 20 décem 
bre !Soi. 

Sur cette dernière somme, les dé 
penses payées jusqu'ici ne s'élèvent en 
semble qu'à fr. 1 la36,~90-16. 

Toutefois, le Gouvernement a pris 
des engagements qui, cette somme de 
fr. ,f ,t,561090-!6 comprise, s'élèvent 
à un total de fr. 3,524,948-92. 



( t, ) 

Dema■del!I, 

On demande une note détaillée tles som 
mes dépensées, indiquées sous le n° 7, 
de fr. 105,4~7-02, et, sous le n• 4, amé 
liorations des ports et côtes, de 5,100 fr.? 

Quelle est la somme encore disponible 
sur te crédit de 1,000,000 tle francs, 
voté, en 1851, pour le canal de Bruges 
à Gand? 

V11e somm» considérable est demcmdée 

Bépo1Uea. - 
Ces engagements s'expliquent et se 

justifient , au besoin , par le vœu , 
maintes fois exprimé au sein des Cham 
bres législatives , que les travaux né 
cessaires pour remédier aux Jnondations 
dont la vallée de l'Escaut a à souffrir, 
soient exécutés avec toute l'activité dé 
sirable; par les motifs de bonne exéeu 
tion et d'économie dans les travaux; 
enfin, par cette considératien, que la 
Législature, en décrétant, par fa loi du 
20 décembre ! HH, la continuation, 
jusqu'à la mer, du canal de Deynze à 
Schipdonck, a nécessairement dû en 
tendre que les crédits que réclame cette 
continuation seraient ultérieurement et 
successivement ouverts au Département 
des Travaux Publics. 

Les deux relevés ci-joints donnent 
Je détail de l'emploi des deux sommes 
de fr. J05,M>7-02 et de 5,iOO francs. 
(//oir annexes 1 et 2.) 

Le crédit de i 1000,000 de francs, 
alloué par le § ts de l'art. 8 de la loi 
du 20 décembre !8!H, pour l'appro 
fondissement du canal de Gand à Bru 
ges, en vue de mettre le tirant d'eau 
de cette voie navigable en rapport avec 
celui du canal de Bruges à Ostende, 
présente un restant disponible qui s'é 
lève à la somme de ! 64,000 francs. 

L'on s'occupe de la rédaction des 
pièces nécessaires à la mise en adjudi 
cation publique d'une entreprise de tra 
vaux de terrassements à exécuter, en 
continuant vers l'amont l'approfondis 
sement déjà effectué de la branche du 
dit canal, comprise entre la porte de 
Damme et la Grille-de-Fer, à Bruges. 

La somme de :l00,000 francs qui est 
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par le projet de loi actuel pour traitement 
du personnel. Pourquoi ce traitement sup 
plémentaire, puisquelese-mployés desponts 
et chaussées sont payés sur le budget? 
Quelle est la répartition, quel est te détail 
des sommes portées à cet effet et dépassant 
les 100,000 francs? 

Q11elle est la somme nécessaire pour 
l'achèvement des travaux de la Campine? 
le Ministre est prié de donner une note 

détaillée des dépenses totales réclamées 
pour le n° 5. 

R~poaeefll. 

comprise dans le projet de loi comme 
étant destinée à faire face aux trai 
tements des aides temporaires ainsi 
qu'aux éventualités, a été: fixée d'une 
manière plus ou moins arbitraire , l'on 
a toutefois opéré cette fixation, en te 
nant compte de ce qui a eu lieu jus 
qu'à ce jour au sujet des dépenses im 
prévues et indéterminées. 

Les ouvrages projetés en Campine 
sont les suivants : 

! ° Construction d'un barrage dans la 
Meuse à Hocht, estimé à fr. 58~,000 

2° Agrandissement du dé- 
Louché de la prise d'eau de 
Hocht . . . 4-1850 

5° Élargissement et ap 
profondissemcnL de l'écluse 
de garde de Bocholt et de 
]a cunette du canal de la 
Campine, entre cette écluse 
et celle n° f de la Pierre- 
Bleue. . . 5001000 

4° Agrandissement du dé- 
bouché des ponts tournants 
du bief du canal de Maes- 
tricht à Bois-le-Duc, com- 
pris entre les écluses n°8 ·J 8 
et !9. 
a0 Établissement d'un ca 

nal colateur, destiné à ra- 
mener dans l'embranche- 
ment vers Turnhout les 
eaux qui ont servi à opérer 
les irrigations d' Achel, d'O- 
verpelt, de Neerpelt et de 
Lommel. . ~00100() 

54,~0O 

6° Consolidation des di 
gues et contre-digues du ca 
nal de la Campine . 2f 1500 

A reporter. . fr. 1,26~,6!>0 
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Report. • fr. !,26f>,6~0 
7° Exhaussement des 

ponts suspendus établis sur 
le même canal • . 

8° Établissement d'un 
bassin en amont du pont 
suspendu n° 5 . 

Ensemble 

17,800 

4,600 

• fr, 1,2ss,mm 

Quelles seront les dépenses nécessaires 
pow· l'aehe-vement des tracaus: indiqués 
mi n• 2 du proje! de loi ? 

Les sommes de 4,8!.>0. et de o4,!.SOO 
francs nécessaires à l'exécution des tra 
vaux mentionnés sous les n°• 2 et 4 qui 
précèdent, sont comprises dans le pro 
jet de budget du Département des Tra 
vaux Publics, pour l'exercice 18~6, à 
l'art. 12 affecté nu service du canal de 
Macstricht à Bois-le-Duc. 

La somme de 500,000 francs, com 
prise sous le n° 5, fait l'objet de la 
demande de crédit spécial soumise au 
jourd'hui aux délibérations des Cham 
bres législatives. 

La somme de f>00,000 francs, corn, 
· prise sous le nQ ~, devra faire l'objet 
d'une proposition du Département de 
l'Intérieur qui a le service des irriga 
tions dans ses attributions. 

La somme de 58:5,000 francs, corn 
prise sous le n° 1, fera l'objet d'une 
proposition ultérieure et spéciale du 
Département des Travaux Publics, tan, 
dis que les trois autres, comprises sous 
les n°1 6, 7 et· 8, seront portées dans 
le projet de budget cles dépenses de ce 
même Département, pour l'exercice 
J8~7. 

Les pnncipaux ouvrages proposés 
par la commission qui à été instituée 
par Je Gouvernement, à l'effet de re 
chercher les moyens d'améliorer le port 
d'Ostende, sont les suivants ; 
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-f O Écluse destinée â met 
tre en communication les 
deux bassins de retenue des 
écluses de chasse actuel- 
les. . . . . . fr. H>0,000 

2° Écluse de chasse avec 
ses dépendances à établir ù 
l'est du chenal : 
A. Écluse proprement 

dite et faux radiers, batar 
deaux provisoires et épuise 
ments . . fr. 446,000 
B. Estacades et 

fascinages . . . f 001000 
C. Digue en 

pierre destinée à 
Jimitcr le bassin 
de retenue vers la 
mer . . . . f 60,000 
D. Exhausse 

ment de - la jetée 
derrière l'estacade 
dans sa partie for 
man tli mi te du bas- 
sin de chasse . . 801000 
E. Creusement 

du bassin . . 440,000 

-f ,226,000 
5° Construction d'une 

jetée en pierre derrière l'es 
tacade de la rive d'Ouest 
du chenal . 5001000 

Somme pour imprévu. 167,600 

Ensemble .. . fr. f ,845,600 
Les travaux. dont l'exécution a été 

entreprise au moyen du crédit alloué 
par le§ 7 de l'art. 8 de la loi du 20 dé 
cembre f 8a!, et pour Ja continuation 
desquels une nouvelle allocation est 
demandée aujourd'hui, sont ceux qui 
figurent sous les lettres C D et E qui 
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Demandn. 

QtJcUes sont les clépe11ses à faire pour les 
travaux de la Campine, afi1l d't1ssurer en 
tout temps le service et les exigences de la 
navi9atio11, abstraction faite du service des 
irrigations ? 

Quelle est la dépense à faire poul' aug 
menter- la prise d'eau et tout ce qui concerne 
les irl'igations ? 

Le crédit de -120, 000 francs , indiqué 
sous le 11° 4, sera-t-il suffistuu pour ache 
ver les treoaux? 

Pom·q110 i,i Cm,;1,,tg11ie co11cessio11naire 
n)i11tervienl-elle pas dans la dépense cle 
120,000 [ninc«, portée cm 11° l 'l 

Bépean•. 

précèdent et dont l'estimation s'élève à 
la somme de 680,000 francs. 

Les travaux projetés en Campine 
doivent être entrepris dans l'intérêt 
des irrigations. 

Des ouvrages dont l'énumération 
précède l'établlssement seul d'un bassin 
en amont du pont suspendu n° 5 du 
canal de jonction de la Meuse ü l'Es 
caut doit être 'entrepris dans l'intérêt 
de la navigation. 

L'une des réponses qui précèdent 
étahlit , en détail, que les dépenses il 
faire pour meure les moyens d'ali- 

, 1 mentation des canaux de la Campine 
en rapport avec la consommation d'eau 
à laquelle donnent lieu la navigation 
et les irrigations, sont estimées à un 
chiffre global de 1,288,01>0 francs. 

La somme de 120,000 francs, de-, 
mandée à titre de crédit pour la con 
struction, le long de l'Escaut à Anvers, 
d'un embarcadère destiné au service 
des bateaux à vapeur transatlantiques, 
correspond au montant de l'estimation 
jointe à un avant-projet de cet ouvrage 
qui n été dressé avec soin. 

Le Gouvernement ne pourra donner 
l'assurance que le montant du crédit 
demandé sera suffisant, que lorsqu'il 
aura été procédé à l'adjudication pu 
blique de l'entreprise. 

De mèmc que celle opération pourra 
amener un rabais, de même clic pourra 
amener une majoration sur le prix de 
l'estimation. 

Il s'agit d'établir un embarcadère i1 
Anvers, le long de l'Escaut, qui fait 
partie du domaine public. 
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Quel e~t le mo11iant des sommes «ecor 
clées aux empf oyes rie tout gmde, en prin 
cipal et crccessnfres,, pow· lt~ ll'ltVattx indi 
q11és sous le 1l" 1 ? 

Mirme que~ticm, ~ua11l a11x emp/oyes 71om· 
le 11° 2, et un état ind1qum1t l'évaluation des 
trcxou»? 

Ces travaux ont-1(s i,11 caractère d'11r 
qence ? 

L'on se demande en Ye1·1u de quel 
principe l'on pourrait faire participer 
la Compagnie des bateaux à vapeur 
transatlantiques à la eonstruetion d'un 
ouvrage à effectuer par l'État, et qui 
formera une dépendance du domaine 
public. 

Il en est et doit être de l'embarca 
dère à construire à Anvers comme de 
ceux établis à Ostende pour le service 
de la navigation à vapeur. 

Les traitements dont il est ici ques 
tion sont payés à des aides temporal 
res, chargés en général de la surveil 
lance, à pieâ-d'œu-,;re, des travaux de 
maçonnerie, de terrassements, etc. Ces 
agents, qui sont congédiés après l'achè 
vement des travaux, doivent, en vertu 
d'une disposition du règlement orga 
nique du service des ponts et chaus 
sées, être payés sur les fonds alloués 
pour les travaux qu'ils son, chargés 
de surveiller. 

Les. aides temporaires attachés aux 
travaux de construction du canal de 
dérivation de la Lys, sont au nombre 
de huit; leur traite ment varie de 
900 francs à i ,200 francs. 

Ce qui a été dit au sujet des aides 
temporaires, chargés de la surveillance 
des travaux de construction du canal 
de dérivation des eaux de la Lys, est 
également applicable aux. agents tem 
poraires attachés aux. travaux d'amélio 
ration quis'exécutent au portd'Ostende. 

Les travaux, pour l'exécution des 
quels un crédit de 500,000 francs est 
demandé, ont un caractère réel d'ur 
gence. Si l'on veut éviter, en effet, que 
la partie de digue, actuellement en 
construction, ne puisse être enlevée ou 
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Deu1andes. 

Let prise d'em, est-elle suffisante pour 
rlesservfr les irrigations pour lesquelles le 
credit est demandé? 

Quel est le chiffre exact des dépenses in 
diquée~ dans l'Exposé des motifs? 

Le Gouvernement peut-il prendre l'enga 
gement de continuer les travaux indiqués 
sous te n° 1 sans interruption? 

Ccniinuera-t-il l'acquisition des terrains 
nécessaires pour l'achèvement du canal en 
tre iilatdey~m et Damme? 

:;.tépouse•. 

détériorée, d'une manière considérable. 
par les gros temps, il est tout à fait in 
dispensable que cette digue soit immé 
diatement continuée sur toute la hau 
teur qu'il est nécessaire de lui <1011nt•r. 

Les travaux projetés à exécuter ù 
Bocholt ont été conçus en vue <l'a::. 
surer , en tout temps, d'une manière 
convenable et simultanée, le service 
des irrigations eL celui de la navigation. 

Ces travaux. ont fait l'objet d'un exa 
men approfondi de la part du conseil 
des ponts et chaussées, qui les a ap 
prouvés. 

Le chiffre global de la dépense à ré 
sulter de l'exécution des travaux pro 
jetés est estimé, ainsi que l'indique 
l'une des réponses qui précèdent, devoir 
s'élever à ! ,288,0i'.,O francs. 

L'intention du Gouvernement est de 
faire continuer sans interruption l'exé 
cution des travaux dont les entreprises 
sont adjugées aujourd'hui, c'est-à-dire, 
1 ° la constructiou d'une écluse de dé 
charge à la mer et d'une écluse de 
garde; 2° les terrassements de la sec 
tion du canal de dérivation de la Lys, 
comprise entre Schipdonck et Mal 
degem. 

Le Gouvernement ne pourra conti 
nuer l'acquisition des propriétés néces 
saires à l'établissement de la section 
du même canal, comprise entre Mal 
degem et Damme, qu'alors qne d'au 
tres crédits que celui aujourd'hui de 
mandé lui auront été alloués par la 
Législature. 
Il est à remarquer toutefois à cet 

égard que l'ensemble des propriétés 
à acquérir sur la section de Maldegem 
à Damme est estimé à la somme de 
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Dewo■ttes. 

i\" 5. Après fo crédit de 300,000 [runes, 
quelles sero11t encol'e les sommes nécessaires? 

Bépon•es. 

710,000frafü•s, et que des acquisitions 
ont déjà été opérées, en défalcation du 
montant de cette estimation, jusqu'à 
concurrence de fr. 558,082-57. 

Rien ne s'oppose donc à ce que, 
disposant de propriétés acquises jus 
qu'à concurrence de ladite somme de 
fr. 538,082-57, le Gouvernement ne 
fasse entamer les travaux de la section 
de 1\laldcgem à Damme, aussitôt que 
les crédits, représentant le coût de ces 
travaux, lui amont été alloués. 

11 a été établi, dans une des réponses 
qui précèdent, que l'estimation globale 
des ouvrages à effectuer, pour amé 
liorer le port d'Ostende; s'élève à la 
somme de ! ,845,600 francs. 

Au moyen du crédit demandé, au 
jourd'hui, il aura été fait, en défalca 
tion de ce montant total, une dépense 
de 668,000 francs; il restera donc à 
obtenir ultérieurement de la Législa 
ture, pour l'amélioration du port d'O 
stende, des crédits jusqu'à concurrence 
de { 117~,600 francs. 
Il <'sf., toutefois, à remarquer que 

l'estimation, dont il vient d'être fait 
mention, a été dressée sous la date 
du {4 juin 18fH, et que 1 depuis cette 
époque, les prix de la main-d'œuvre 
et des matériaux sont notablement aug~, 
montés. 

Après avoir pris connaissance de ces renseignements, la section centrale met en 
discussion la question d'ajournement, proposée par l'un de ses membres, mais res 
treinte aux trnvaux repris sous le 11° 3. L'auteur de la proposition se fonde princi 
palement sur l'importance de la dépense dont il n'admet l'utilité qu'au point de 
vue de l'intérêt privé de quelques propriétaires et sur la nécessité de ne point 
comprendre dans ce projet en délibération des travaux nouveaux, quand ailleurs, 
sur d'autres points du pays, le Gouvernement se montre impuissant à poursuivre 
el à achever 11,·s travaux commencés et décrétés depuis longtemps. 

Les membres qui combaucnt 1a proposition d'ajournement invoquent ]es con 
sidérations suivantes : 
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Les ouvrages qu'il i111J>0rlc d'exécuter, en Campine, sont d'une nécessité abso 
lue, el ils sont reconnus tels, depuis nombre d'années, par tous ceux qui se sont 
livrés à l'étude des questions relatives aux irrigations. Des deux intérêts en pré 
sence, aucun n'est actuellement satisfait ni rassuré. 

Cette situation fâcheuse, grave même, - puisqu'elle a donné naissance à de 
nombreuses contestations judiciaires, dans lesquelles l'État se trouve directement 
engagé, et qui attendent encore leur solution devant les tribunaux, - cette situa 
tion peut être attribuée à une double cause : 

-f0 A l'absence d'une loi destinée à définir cl il consacrer les droits du Gouver 
nement envers les irrigateurs, à suhstituer ù un régime purement conventionnel 
un régime légal, propre à prévenir les conflits et à amener, par la fixation de rè 
gles précises, la distribution économique et équitable tics eaux d'arrosage. 

Le vole récent de la loi sur la police des irrigations perruettra d'atteindre cet 
utile résultai. 

2° A l'insuffisance constatée des moyens actuellement existants d'alimentation. 
L'alimentation des canaux de la Campine a lieu, aujourd'hui, par l'embou 

chure de la Meuse à Liége , à Maestrichl, au moyen du canal <le .Marstricht à 
Bois-le-Duc, et par ln prise d'eau dHoeht , du même canal de Macstrieht à Bois-le 
Duc. La transmission des eaux a IH•u de bief en hicf; clic se fait très-lentement. 
puisque, ù la surface, il y a très-peu de pente, Oru, H> par i ,000 mètres de lon 
gueur; elle se fait à des distances éloignées. Ainsi, la J re section du canal de la 
Campine, qui est la moins éloignée des prise« d'eau, se trouve encore moyenne 
ment à ~0,000 mètres de la prise d'Hocht, qui est la plus rapprochée des trois. 

L'on comprend les plaintes si vives, et en même temps déjà anciennes, des irri 
gateurs et des bateliers de la Meuse. Dans tous les documents dont la Chambre a été 
saisie, et qui se rapportent aux irrigations de la Campine , cette insuffisance des 
moyens d'alimentation est signalée, et les ouvrages que le Gouvernement propose 
d'exécuter aujourd'hui ne sont destinés qu'à remédier à une partie du mal. Ils 
font, du reste, partie d'un travail d'ensemble sur lequel le conseil des ponts el 
chaussées a eu à se prononcer, et dont les effets et l'importance sont aujour 
d'hui parfaitement appréciables. 

La Chambre elle-même n'est pas demeurée dans l'ignorance des nécessités de 
la situation. En effet, dans son-rapport du fer novembre f;:;!>4, distribué, l'ingé 
nieur en chef, directeur dans la province du Limbourg, s'exprimait en ces 
termes : 

u Les besoins actuels des irrigations et de la navigation exigent impérieusement 
,1ue de nouveaux moyens d'alimentation soient créés sans retard. 

» Dans mon rapport de l'année 18D2, jui déjà signalé les principaux ouvrages 
qui devraient être exécutés pour mettre, autant que possible, les moyens d'ali 
mentation en rapport avec les besoins des irrigations et de la navigation. L'étude 
des projets de ces ouvrages est terminée; ils consistent : !0, etc., etc. » 

Après ces explications, la question d'ajournement est mise aux. voix et re 
poussée par quatre volants contre trois. 

A la suite de celte résolution, la section centrale, sur la proposition d'un de ses 
membres, exprime le vœu que le Gouvernement comprenne, dans le projet de loi 
de travaux d'utilité publique dont la Législature sera ultérieurement saisie, 
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l'achèvement du canal d'approfondissement de Bruges à Gnnd et l'exécution des 
promesses faites en ce qui concerne le canal de dérivation de la Lys. 

Ce double travail, décrété d'utilité publique en i Stsi, se trouvera, par l'lnsuffl 
sanee des crédits, forcément suspendu vers Ja fin de l'année courante Cc résultat. 
quant au canal de Schipdonek notamment, est regrettable. 
l)éjà, en 1 SH, la commission, instituée à l'effet de rechercher les mesures à 

prendre pour remédier aux inondations extraordinaires de l'Escaut et de ses 
afll uents, avait proposé d'ouvrir un canal de décharge, partant de la Lys à Deynze, 
rencontrant à Schipdonck le canal de Bruges à Gand et se prolongeant au delà 
de ce canal jusqu'à la mer. 

Ce grand et utile pl'Ojet reçut un commencement d'exécution par Ja 1oi du 
f 8 juin 1846, qui alloua un premier crédit de ~00,000 francs. Ce fut seulement 
dans le cours de l'année i855 que cette première partie du canal de dérivation 
JlU1 être achevée: et bien certainement 1 quelque activité que l'administration 
apporte à la mise en adjudication des ouvrages qui restent à faire, quelque soin 
que le Gouvernement mette à soumettre, en temps utile, à la Législature les cré 
dits reconnus nécessaires, il se passera encore plusieurs années avant l'achève- 
111~1\t complet de cet important travail qui intéresse si vivement trois grandes 
provinces. 

Jusqu'à présent, des trois sections qui forment le prolongement jusqu'à Heyst 
<lu canal de dérivation de la Lys, une seule-celle de Schipdonek à Maldegem 
<I pu être livrée à l'entrepreneur , chargé des travaux de terrassements. Il reste à 
adjuger: 

f O Section de Schipdonck à Maldegem : 
Cmstruetio» des ouvrages d' art . . 
21> Section de Maldegem à Dam : 

a. Travaux de terrassements. 
b. Construction des ouvrages d'art 

. fr. 47ts,OOO 

i,i94,000 
tH5,000 

5° Section de Dam à la mer ; 
'l'-ravaux de terrassements . . fr. 5!7 ~000 

Le crédit que le Gouvernement demande par le projet de Joi ne peut ni ne doit 
couvrir aucune de ces dépenses. L'on comprendra, dès lors, combien est légitime 
le vœu exprimé plus haut par la majorité de la section centrale (quatre voix 
eontre deux) de voir le Gouvernement poursuivre sans interruption l'exécution 
011 travail commencé en 1846. 

A la suite de cette discussion, Je n° 1 est mis aux voix et adopté par six mern- 
hres. Un membre s'abstient. 

Le rr 2 est également adopté par six voix et une abstention. 
Le n° 5 est adopté par trois voix et quatre abstentions. 
Le n° 4 est adopté par six voix et une abstention. 
L'art. 2 est adopté par quatre voix contre une et deux abstentions. 
L'ensemble du projet est voté par quatre voix contre trois abstentions. 

Le Rapporteur) 
fü1. V AN HOOREBEKE. 

Le Président, 
DE LEHAYE. 
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.ANNEXES. 

Solde du montant des ouvrages d'art du canal de dérivation de la 
Lys . . . . . . . . . . fr. f ,79~ )> 

Troisième à-compte des travaux de construction du 
barrage de Nevele . . 24,407 4~ 
Solde de la livraison de soixante-douze poutrelles, 

destinées à la fermeture des barrages du canal de déri- 
vation de la Lys. . . . . . . . 2,0i5 ! 9 

· Solde des travaux d'enlèvement du batardeau d'aval, 
établi dans le canal de dérivation de la Lys, pour la 
construction du barrage de Nevele . . . . . • 2,200 » 

Solde des travaux d'exhaussement du chemin de 
halage entre Je barrage de Deynze et le pont de Bachte 2,0f7 09 

Solde dès travaux de construction de la partie mo 
bile du pont tournant, établi à Landegem pour le pas 
sage des voies du chemin de fer, au-dessus du canal 
de Deynze à Schipdonck . • . . • . . ! ,f>89 14 

Construction d'une maison pontonnière, près du pont 
tournant du canal de dérivation de la Lys, à Landegem 428 60 
, Travaux supplémentaires pour l'enlèvement du ba- 
tardeau d'aval du barrage de Deynze. . • • . • 4,000 » 

Pour solde du dernier dixième du prix des travaux 
de construction du barrage de Nevele au canal de déri- 
vation de la Lys. . • . • • . H, 7~5 45 
Travaux d'enlèvement d'un batardeau à Deynze et 

construction de deux musoirs au canal de la dérivation 4,976 Sa 
Solde de soixante-neut poutrelles, destinées à la fer- 

meture du barrage de Deynze, sur le canal de dériva- 
tion de la Lys • . . • . . • . . • . 2,f>9{ » 

~7,77t n, 
Traitement du personnel chargé de la surveillance 

des travaux de maçonnerie, de terrassements, etc. • 
Indemnités pour dégâts et dépréciations occasionnés 

par les études du tracé . . • • • • • . • • 
Frais d'études. • • • • • • • • • 
Frais divers; honoraires d'avocat, frais de transcrip 

tion, etc., etc. . • • • • , • • 

Total. . 

26,242 )) 

a,026 44 
2,?>81 » 

1 t,85o st 
• fr. :105,4~7 00 
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.àNNBXE N° 2, 

Détail d'une somme de 5,{00 frone«, qui figure à l'exposé des motifs, 
art. 4, § 7, Amélioration des ports et côtes. 

Traitement d'un employé, à raison de 900 francs l'an, à partir du 
{er mai {8~~ . • • . . • • . • . • • 900 X 5 = fr. 2,700 

Mis à la disposition de l'ingénieur en chef, à l'effet de pourvoir aux 
frais des opérations graphiques • . • . . . • • •. . . . 400 

Total. • . . fr. 5,{00 


